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§4)  Opercule  pour  la  fermeture  d'un  récipient  tel  qu'un  pot  de  j 
ĵ)  L'opercule  selon  l'invention  est  destiné  à  fermer  un 

récipient  ayant  un  rebord  périphérique  à  son  entrée. 
II  est  formé  d'au  moins  un  élément  en  feuille  portant  au  moins 

jne  couche  de  matière  plastique  destinée  à  être  fixée  sur  le 
-ebord  du  récipient  et  présente  des  déformations  (7-9) 
délimitées  par  des  lignes  fermées  n'ayant  pas  de  point 
d'intersection. 

Cet  opercule  n'a  pas  tendance  à  se  cintrer  de  lui-même  ;  peut 
Itre  facilement  dépilé,  et  présente  une  bonne  résistance. 

Pour  la  fermeture  des  pots  de  yaourt. 

ayant  un  rebord  périphérique  à  son  entrée. 
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Description 

Opercule  pour  la  fermeture  d'un  récipient  tel  qu'un  pot  de  yaourt  ayant  un  rebord  périphérique  à  son  entrée 

La  présente  invention  concerne  un  opercule  pour 
la  fermeture  d'un  récipient  ayant  un  rebord  périphé- 
rique  à  son  entrée,  opercule  formé  d'au  moins  un  5 
élément  en  feuille  portant  au  moins  une  couche  de 
matière  plastique  destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord 
du  récipient,  et  dont  l'élément  en  feuille  et  la  couche 
de  matière  plastique  présentent  des  déformations 
l'empêchant  de  se  cintrer.  10 

Les  opercules  que  l'on  utilise  pour  obturer  les 
pots  de  yaourt  et  de  nombreux  autres  récipients 
sont  généralement  découpés  dans  une  bande 
constituée  d'au  moins  deux  matériaux  superposés 
ayant  des  propriétés  physiques  différentes.  15 

Ces  opercules  ne  donnent  toutefois  pas  pleine- 
ment  satisfaction  à  leurs  utilisateurs,  lis  ont  en  effet 
tendance  à  se  cintrer  du  fait  même  de  la  nature 
différente  de  leurs  constituants,  ce  qui  rend  leur 
manipulation  et  leur  stockage  malaisés.  Il  est  par  20 
ailleurs  difficile  de  les  prélever  un  à  un  à  partir  d'une 
pile.  Les  machines  utilisées  pour  leur  mise  en  place 
sur  les  récipients  risquent  ainsi  de  fonctionner  de 
manière  défectueuse,  notamment  en  déposant  plu- 
sieurs  opercules  sur  certains  récipients.  25 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  récem- 
ment  proposé  de  réaliser  des  déformations  sur  toute 
la  surface  des  opercules.  Ces  déformations,  qui  se 
présentent  sous  la  forme  d'un  réseau  étroit  de  lignes 
sécantes,  ne  permettent  pas  cependant  d'atteindre  30 
parfaitement  les  objectifs  visés.  Si  elles  facilitent  le 
désempilage  des  opercules,  elles  n'empêchent  pas 
complètement  ces  derniers  de  se  cintrer.  Elles  ont 
par  ailleurs  tendance  à  fragiliser  les  opercules  au 
niveau  des  croisements  des  lignes  et  à  leur  conférer  35 
un  aspect  peu  esthétique. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
solution  à  ces  problèmes  et,  pour  ce  faire,  elle  a  pour 
objet  un  opercule  qui  se  caractérise  en  ce  que  les 
déformations  sont  délimitées  par  des  lignes  fermées  40 
n'ayant  pas  de  point  d'intersection. 

Les  opercules  présentant  de  telles  déformations 
n'ont  plus  tendance  à  se  cintrer  et  peuvent  donc  être 
manipulés  et  stockés  sans  précaution  particulière. 
Ils  sont  en  outre  facilement  dépiiables,  ce  qui  élimine  45 
les  risques  que  certains  récipients  soient  mal  ou  non 
fermés  à  la  sortie  des  machines  de  conditionnement. 
Ils  ont  par  ailleurs  l'avantage  de  ne  pas  présenter  de 
zones  de  moindre  résistance  et  de  conserver  un 
aspect  attractif.  50 

La  partie  de  l'opercule  qui  est  destinée  à  être  fixée 
sur  le  rebord  du  récipient  est  de  préférence 
dépourvue  de  déformations,  ce  qui  permet  de  la  fixer 
sur  le  récipient  de  façon  plus  sûre  et  parfaitement 
étanche.  55 

Les  tests  qui  ont  été  effectués  lors  de  la  mise  au 
point  de  l'invention  ont  par  ailleurs  montré  qu'il  était 
souhaitable  que  l'opercule  soit  pourvu  d'une  défor- 
mation  externe  longeant  intérieurement  sa  partie 
destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord  du  récipient.  60 

Lorsque  ses  dimensions  l'exigent,  l'opercule  peut 
également  être  pourvu  d'une  déformation  interne 
dont  le  centre  coïncide  sensiblement  avec  le  sien, 

les  déformations  externe  et  interne  pouvant  en  outre 
être  reliées  par  des  déformations  intermédiaires 
réparties  selon  une  distribution  sensiblement  symé- 
trique  par  rapport  au  centre  de  l'opercule. 

Trois  modes  d'exécution  de  la  présente  invention 
seront  décrits  ci-après  à  titre  d'exemples  nullement 
limitatifs  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

.  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un 
opercule  selon  un  premier  mode  de  réalisation  ; 

.  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  H-li  de  la  figure  1  ,  le  récipient  destiné  à  être 
fermé  par  cet  opercule  étant  représenté  en 
traits  mixtes  ; 

.  la  figure  3  est  une  vue  à  échelle  agrandie  de 
la  partie  de  l'opercule  située  à  l'intérieur  du 
cercle  III  sur  la  figure  2  ; 

.  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'un 
opercule  selon  un  second  mode  de  réalisation  ; 
et 

.  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'un 
opercule  selon  un  troisième  mode  de  réalisa- 
tion. 

Les  figures  1  à  3  montrent  un  opercule  de  forme 
générale  circulaire  destiné  à  fermer  un  pot  de 
yaourt  1  ayant  un  rebord  périphérique  2  à  son 
entrée. 

Cet  opercule  est  constitué  d'une  feuille  de  papier 
ou  d'aluminium  3  dont  l'épaisseur  peut  être  com- 
prise  entre  10  et  150  g/m2  et  d'une  couche  de 
matière  plastique  4  dont  l'épaisseur  peut  être  de 
l'ordre  de  1  à  150  g/m2. 

La  couche  4  est  destinée  à  être  fixée  d'une 
manière  connue  en  soi  sur  le  rebord  2  du  pot  de 
yaourt.  C'est  ainsi  qu'elle  pourrait  par  exemple  l'être 
par  thermosoudage,  dans  la  mesure  où  le  rebord  2 
serait  en  matière  plastique  ou  revêtu  d'une  couche 
de  matière  plastique.  Elle  peut  être  appliquée  de 
façon  classique  sur  la  feuille  de  papier  ou  d'alumi- 
nium  aussi  bien  par  enduction  que  par  collage. 

L'opercule  présente  une  bordure  annulaire  5 
destinée  à  coopérer  avec  le  rebord  2  du  récipient  et 
se  prolongeant  extérieurement  par  une  excrois- 
sance  formant  patte  d'arrachement  6. 

Il  porte  une  déformation  externe  7  longeant 
intérieurement  sa  bordure  périphérique  5,  une 
déformation  interne  8  concentrique  avec  la  déforma- 
tion  externe  7  et  des  déformations  intermédiaires  9 
réparties  de  manière  symétrique  entre  les  déforma- 
tions  7  et  8.  Dans  l'exemple  visible  sur  la  figure  1,  les 
déformations  7  et  8  sont  annulaires  et  ont  la  même 
largeur.  Les  déformations  9  sont  quant  à  elles 
radiales  et  aussi  larges  que  les  déformations  7  et  8. 

On  notera  ici  que  les  déformations  7,  8  et  9  sont 
délimitées  par  des  lignes  fermées  n'ayant  pas  de 
point  d'intersection,  ces  lignes  comportant  des 
tronçons  rectilignes  raccordés  à  des  tronçons 
circulaires  par  des  tronçons  arrondis.  Les  essais  de 
résistance  effectués  lors  de  la  mise  au  point  de 
l'invention  ont  en  effet  montré  qu'il  est  souhaitable 
d'éviter  que  les  tronçons  rectilignes  et/ou  circulaires 
des  lignes  fermées  forment  des  angles  vifs  entre 
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eux. 
Les  déformations  peuvent  avoir  une  profondeur 

de  l'ordre  de  20  à  150u.m,  de  préférence  voisine  de 
l'épaisseur  du  complexe.  Elles  sont  réalisées  par 
exemple  iors  du  découpage  de  l'opercule,  en  5 
repoussant  par  emboutissage  de  préférence  le 
matériau  le  plus  résistant.  Ainsi,  dans  le  mode 
réalisation  représenté  sur  les  figures  1  à  3,  l'embou- 
tissage  est  réalisé  en  pressant  la  feuille  de  papier  ou 
d'aluminium  3  en  direction  de  la  couche  de  matière  w 
plastique  4. 

La  figure  4  représente  un  opercule  destiné  à 
fermer  un  pot  de  yaourt  (non  représenté)  ayant  une 
entrée  carrée.  Cet  opercule  comporte  une  bordure 
périphérique  5a  destinée  à  coopérer  avec  le  rebord  15 
du  pot  et  dont  la  largeur  correspond  sensiblement  à 
celle  dudit  rebord,  une  déformation  externe  7a 
longeant  intérieurement  sa  bordure  5a,  une  défor- 
mation  interne  circulaire  8a  dont  le  centre  coïncide 
avec  celui  de  la  déformation  externe  7a  et  des  20 
déformations  intermédiaires  rectilignes  9a  reliant  les 
déformations  7a  et  8a,  l'axe  longitudinal  des  défor- 
mations  9a  coïncidant  avec  les  diagonales  de 
l'opercule. 

Les  déformations  7a,  8a  et  9a  ont  sensiblement  la  25 
même  largeur  et,  tout  comme  celles  de  l'opercule 
décrit  en  référence  aux  figures  1  à  3,  elles  sont 
délimitées  par  des  lignes  fermées  n'ayant  pas  de 
point  d'intersection,  ces  lignes  comportant  des 
tronçons  rectilignes  raccordés  par  des  tronçons  30 
arrondis  à  d'autres  tronçons  rectilignes  ou  à  des 
tronçons  circulaires. 

La  figure  5  représente  un  opercule  qui  diffère  de 
celui  représenté  sur  la  figure  4  uniquement  par  le  fait 
que  les  axes  de  ses  déformations  inter  médiaires  9b  35 
coïncident  avec  ses  médiatrices  et  non  avec  ses 
diagonales.  En  revanche,  sa  bordure  périphérique 
5b  et  ses  déformations  externe  7b  et  interne  8b 
correspondent  respectivement  à  la  bordure  périphé- 
rique  5a  et  aux  déformations  7a  et  8a  visibles  sur  la  40 
figure  4. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1  à  3, 
l'opercule  n'est  constitué  que  de  deux  éléments 
superposés.  Il  va  de  soi  cependant  qu'il  pourrait  être 
réalisé  à  partir  d'un  complexe  formé  de  plus  de  deux  45 
matériaux.  C'est  ainsi  qu'il  pourrait  par  exemple 
comprendre,  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  quand  il 
repose  sur  le  rebord  du  récipient  à  fermer  : 
.  une  feuille  de  papier  ayant  une  épaisseur  de  10  à 
150  g/m2  ;  50 
.  une  couche  de  colle  aqueuse  ayant  une  épaisseur 
de  1  à  10  g/m2  ; 
.  une  couche  de  polyester  (métallisé  ou  non)  ayant 
une  épaisseur  de  5  à  100g/m2  ;  et 
.  une  couche  de  matière  plastique  thermocollante  55 
(par  exemple  de  polyéthylène)  de  1  à  150  g/m2. 

matière  plastique  (4)  destinée  à  être  fixée  sur  le 
rebord  du  récipient,  et  dont  l'élément  en  feuille 
et  la  couche  de  matière  plastique  présentent 
des  déformations  l'empêchant  de  se  cintrer, 
caractérisé  en  ce  que  les  déformations  (7-9  ; 
7a-9a  ;  7b-9b)  sont  délimitées  par  des  lignes 
fermées  n'ayant  pas  de  point  d'intersection. 

2.  Opercule  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  sa  partie  destinée  à  être  fixée  sur 
le  rebord  (2)  du  récipient  (1)  est  dépourvue  de 
déformations. 

3.  Opercule  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  pourvu  d'une  défor- 
mation  externe  (7  ;  7a  ;  7b)  longeant  intérieure- 
ment  sa  partie  destinée  à  être  fixée  sur  le 
rebord  (2)  du  récipient  (1). 

4.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
pourvu  d'une  déformation  interne  (8  ;  8a  ;  8b) 
dont  le  centre  coïncide  sensiblement  avec  le 
sien. 

5.  Opercule  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  déformations  externe  et 
interne  sont  reliées  par  des  déformations 
intermédiaires  (9  ;  9a  ;  9b)  réparties  selon  une 
distribution  sensiblement  symétrique  par  rap- 
port  au  centre  de  l'opercule. 

6.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les 
déformations  externe  (7  ;  7a  ;  7b),  interne  (8  ; 
8a  ;  8b)  et  intermédiaires  (9  ;  9a  ;  9b)  ont  des 
largeurs  sensiblement  constantes. 

7.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les 
lignes  délimitant  les  déformations  (7-9  ;  7a-9a  ; 
7b-9b)  comportent  des  tronçons  rectilignes 
raccordés  par  des  tronçons  arrondis  à  des 
tronçons  courbes  et/ou  à  d'autres  tronçons 
rectilignes. 

8.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les 
déformations  ont  une  profondeur  de  20  à 
150|im. 

9.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  ses 
déformations  ont  une  profondeur  voisine  de 
son  épaisseur. 

Revendications  60 

1.  Opercule  pour  la  fermeture  d'un  récipient 
(1)  ayant  un  rebord  périphérique  (2)  à  son 
entrée,  opercule  formé  d'au  moins  un  élément 
en  feuille  (3)  portant  au  moins  une  couche  de  65 
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wiiauuii  uu  uuuuiiiem  aveu  il  lUîdllUM,  en  Las  ue  DeSOin, des  parties  pertinentes nevendication 

concernée CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int  Cl  4) 

X 

J£.r-A-U  l^ty  IbU  (UNILEVER) 

*  Page   4,  r e v e n d i c a t i o n s   1 , 2 ;  
f i g u r e s   1 ,2   * 

EP-A-U  uy«  b /b   (  WACHSMUTH  ) 

*  Page   6,  l i g n e s   8 - 1 4 ;   f i g u r e s  
1-6  * 

u r - A - v   uu /   y / i   ( b o i s e   c a s c a d e )  
*  Page   6,  l i g n e s   3 4 - 3 7 ;   p a g e   7 ,  
l i g n e s   1 - 1 4 ;   f i g u r e   6  * 

E.f-fl-U  ±Z  I  yrjB  (MAKÏL.AJND  CUP) 
*  Page   3,  l i g n e s   2 4 - 2 9 ;   f i g u r e s  
1-5  * 

c k - a - z   zy^  b<ÏZ  (UKACH,) 

Kl  i0[j|jui  i  uc  icwicii-iib  dcic  tsiduii  pour  louies  les  revenaicauons 

1 , 3 - 6 ,  
8 , 9  

1 , 3 - 6 ,  
8 , 9  

B  65  D  7 7 / 2 0  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  CI.4) 

B  65  D 

liA  HAYE 
jaie  a  acnevemeni  ae  la  reenerene 

2 9 - 0 6 - 1 9 8 7  
Examinateur 

30ET2  P.  A.  

\jn  i  Luunic  uco  uuoun/IEN  i so i l to  
(  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul '  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie k  :  arrière-plan  technologique )  :  divulgation  non-écrite '  :  document  intercalaire 

:  tneone  ou  principe  a  la  base  de  I  invention 
:  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
)  :  cité  dans  la  demande 
.  :  cité  pour  d'autres  raisons 

i  :  membredelamemefarnille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

